
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice10
Vendredi 14 Septembre 2018

UNE disparition inquié-tante défraie la chro-nique depuis des joursà Lambaréné, chef-lieudu département del'Ogooué et des Lacs,dans le Moyen-Ogooué.Une jeune fille de 17ans, Esther Leïla Oula-bou, en vacances chezsa grand-mère, Alber-tine Eyang, au quartierAgninzoume, n’avaitplus donné de ses nou-velles depuis le 7 sep-tembre dernier. 

L’adolescente, selon letémoignage de sagrand-mère, avaitquitté le domicile fami-lial la veille en compa-gnie de « mon
grand-frère, Henri
Ndong (...) pour un
pique-nique au village
Nzong-Mitang, dans le
canton Ogooué-Ngounié
situé à l’embouchure de
la rivière Ngounié et du
fleuve Ogooué. C’était le
6 septembre 2018. Mal-
heureusement, le lende-
main, une mauvaise
nouvelle faisant état de
sa disparition me par-
vient par le canal des
parents résidant à Li-
breville qui, eux, m'in-

forment que ce sont
d'autres parents qui vi-
vent à Port-Gentil qui
leur ont annoncé la
triste nouvelle. Pourquoi
Henri, qui est venu cher-
cher l’enfant à la mai-
son, ne nous appelle-t-il
pas directement pour
nous dire la vérité ? »,s'est demandée lagrand-mère inquiète.Aussitôt, la famille aprévenu la gendarme-rie nationale, tout enprécisant que la jeunefille n’a jamais fait defugue par le passé. « Les
gendarmes ont effectué
le déplacement sur les
lieux mais les recherches
tardent à aboutir », re-grettait alors AlbertineEyang. Accident parnoyade ou sacrifice àdes fins de crime rituel? Chacun y est allé deson petit commentaire.Les recherches effec-tuées pour retrouver lavictime viennent finale-ment d'aboutir. Eneffet, Esther Leïla Oula-

bou s'est noyée dansles eaux de la Ngounié. De retour, avant-hier,de l'endroit où s'estproduit le drame, l'on-cle de la défunte, HenriNdong, nous a relaté saversion des faits. « C’est
effectivement moi qui ai
initié la sortie dans le
campement avec cer-
tains membres de ma
famille. Il y avait ma
femme, mes sœurs, mon
beau-frère, ma belle-
sœur, mes nièces et mes
neveux ainsi que
quelques uns de mes pe-
tits-fils et petites-filles.
Je suis venu à la maison
de ma petite sœur Al-
bertine pour chercher la
petite Esther afin qu'elle
se joigne au groupe.
Nous sommes partis au
campement le jeudi 6
septembre dans la jour-
née », raconte-t-il, in-consolable.
INTENSES RE-
CHERCHES• Puis, il envient aux circonstancesde la noyade : « Le len-

demain, c'est-à-dire le 7
septembre, les enfants
se lavaient dans la
Ngounié et au fur et à
mesure qu’ils avan-
çaient dans l'eau, ils ont
été surpris par la pro-
fondeur des lieux. C’est
aux environs de 11
heures que les cris de
détresse appelant ''au
secours !’’ attirent mon
attention et, immédiate-
ment, je suis parti préci-
pitamment sur place.
Sitôt arrivé, j’ai secouru
les enfants. Puis, j’ai
posé la question de sa-
voir s'il manquait
quelqu’un. On m’a fait
comprendre que la pe-
tite Esther demeurait
introuvable. Nous avons
immédiatement appelé
des hommes disponibles
sur le site, puis nous
avons lancé des filets à
plusieurs reprises dans
les eaux pour tenter de
repêcher la victime. En
vain. Nous avons aussi-
tôt informé la brigade
nautique de la gendar-

merie nationale qui est
venue sur place pour
participer aux re-
cherches ». Informé à son tour, leprocureur de Lamba-réné, Christ-Noël Man-gono Mambili, aordonné aux agents dela brigade nautiqued'effectuer d'intensesrecherches pour re-trouver rapidementl'adolescente, puis il aouvert une enquêtepour déterminer lescirconstances exactesdu drame.Après avoir ratissélarge avec de grosmoyens, les élémentsde la brigade nautiqueont pu enfin localiser,puis repêcher le corpssans vie de la jeune filleflottant sur l’Ogooué,dans les environs duvillage Ntyatanga.Esther Leïla Oulabouétait élève dans un éta-blissement scolaire deLibreville en classe detroisième.

Une jeune fille se noie dans la Ngounié
Noyade dans le département de l'Ogooué et des Lacs
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Lambaréné/Gabon

Esther Leïla Oulabou qui vient de perdre la vie.
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La jeune fille a coulé à l'embouchure où la Ngounié se jette dans l'Ogooué.
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TOUT au long de la dizained'années qu'il a passées dansles forces de défense natio-nale, le major A.C.D. a vu desvertes et des pas mûres. No-tamment au cours de cer-taines affaires qui lui ont étéconfiées dans le cadre de sesresponsabilités. Aussi biendans l'arrière-pays qu'à Li-breville. Mais ce à quoi le gen-darme ne se serait jamaisattendu, c'est qu'il serait, unjour, lui-même la cible d'unbraqueur. Pis, que le mis encause pourrait avoir le culotde se faire la belle au momentde sa garde à vue.Courant août dernier vers 10heures, le major A.C.D. et sescollègues sont en pleine inter-

vention du côté de Rio, dansle troisième arrondissementde Libreville. Alors qu'il est encommunication téléphoniqueavec sa hiérarchie pour luirendre compte d'une situa-tion, un individu lui arracheson téléphone portable etprend aussitôt la fuite. Immé-diatement, les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) prennentle voyou en chasse et finissentpar le rattraper et le neutrali-ser dans les dédales d'Avéa,quartier sous-intégré dudeuxième arrondissement deLibreville, tristement réputépour abriter la plupart des vo-leurs de téléphones sévissantentre STFO et le PK 5.Le suspect est conduit sous

bonne escorte dans les locauxde l'unité de gendarmerie oùexerce A.C.D. Et placé engarde à vue, en attendant soninterrogatoire, conformémentà la procédure. En effet, cejour-là, les pandores ont d'au-tres dossiers plus urgents àboucler. Mais, à sa grande sur-prise, le lendemain à la pre-mière heure, le major A.C.D.constate que le délinquantprésumé, dont on n'avaitmême pas encore procédé àl'identification, a réussi às'évader. 
CRISE DE CONFIANCE•
"Deux semaines après la com-
mission des faits, je n'arrive
toujours pas à m'expliquer ce
qui s'est passé au cours de la

garde à vue du mis en cause",confie le gendarme, très af-fecté par une crise deconfiance vis-à-vis de sesfrères d'armes. De fait, lefonctionnaire du ministère dela Défense sait que, pour lesnécessités d’enquête, un OPJpeut retenir dans les locauxdu commissariat de police oude brigade de gendarmerie,pendant 48 heures maximum,une personne contre laquelleil existe des indices faisantprésumer qu’elle a commis outenter de commettre une in-fraction. "Le fait était d'autant
plus avéré, car au moment du
vol de mon téléphone par le
jeune délinquant, j'étais en pa-
trouille avec des collègues. Je

ne comprends pas pourquoi,
sans même qu'il n'a pu être au-
ditionné sur procès-verbal, le
mis en cause a facilement
réussi à se faire la belle", s'in-digne la victime. Aussi, plusieurs questions ta-raudent-elles l'esprit du pan-dore. Le délinquant ou safamille aurait-il proposé desespèces sonnantes et trébu-chantes pour qu'il soit relaxé? La cellule des gardes à vueétait-elle convenablement fer-mée au moment où le suspects'y trouvait ? Dans tous les cas, en réussis-sant son exploit, le mis encause a porté un sérieux coupà l'intégrité de toute uneunité. 

Tribune de la victime

Par SCOM

Un gendarme détroussé par un voyou qui se fait la belle pendant sa garde à vue


